
 
Annexe 2 

 

Calendrier 2026 des dérogations en collège : niveaux 5ème, 4ème, 3ème  

 

 

PROCEDURES 

 

QUI ? 

 

 

DATES  

 

Dépôt dématérialisée des demandes de dérogation par les 
familles via le portail Démarche numérique à l’adresse suivante 

 

 

La famille de l’élève 

 

Du mercredi 1er avril 2026 au 
dimanche 31 mai 2026 

 

Décision et notification aux familles 

Via le portail démarche numérique 

 

La directrice académique 
des services de 

l’Éducation nationale 

 

A partir du  

vendredi 19 juin 2026 

 

Aucune décision ne sera communiquée par téléphone 

 

Publié en mars 2026 sur site internet de la DSDEN de la Drôme  http://www.ac-grenoble.fr/dsden26 

 

 

ATTENTION : le non respect de ces délais entraînera un rejet de la demande de dérogation au motif de « dépôt hors 

délai » et le dossier ne sera pas instruit.        

 

http://www.ac-grenoble.fr/dsden26

